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Annuler un devis travaux signé

Par besteffort, le 14/01/2010 à 09:17

Bonjour,rnrnJ'ai signé il y a quelques mois un devis travaux avec un artisan.rnCe dernier est
venu dans ma maison me le faire signer, mais que je n'habitais pas encore. Lors de cet
entretien, je lui ai remis un chèque d'acompte et ai signé le devis.rnrnDepuis, l'artisan a
démarré une demi journée de travaux malgré mon interdiction et le ton est monté (nous nous
sommes même retrouvés devant la police pour litiges). Depuis, je n'ai plus aucun
contact.rnrnDès le surlendemain de la signature du devis, je lui ai envoyé une lettre
recommandé A/R lui stipulant ma rétractation, l'informant que je cassais le contrat et lui
demandant de me rendre le chèque d'acompte.rnJ'ai justifié la rétractation par le code de la
consommation (rétractation sous 7 jours quand devis signé à domicile).rnL'artisan a été
chercher le courrier mais n'a jamais répondu.rnrnAujourd'hui, plusieurs mois après, il souhaite
me réclamer l'intégralité du devis.rnrnD'où mes questions :rnrn1) Le fait que je n'habitais pas
encore ma maison (bien que j'en étais propriétaire) signifie-t-il qu'il ne s'agit pas de mon
domicile et que la règle des 7 jours sur le démarchage à domicile ne peut pas être retenu
?rnrn2) L'artisan n'a pas répondu à mon courrier recommandé A/R et plusieurs mois après, il
vient réclamer le reste du devis. Peut-on utiliser cela comme argument juridique ?rnrn3) La
validité du devis était de 3 mois. Hors, cela fait + de 3 mois que nous sommes sans nouvelles
de sa part. Le devis est-il devenu caduque ?rnrn4) Y a-t-il une vice de forme dans le devis
puisque le montant dépassait 500 euros et qu'aucune date de fin de travaux n'était précisée
?rnrnMerci.

Par jeetendra, le 14/01/2010 à 09:50

[fluo]DGCCRF PARIS (ILE-DE-FRANCE)[/fluo] rn8, rue Froissartrn75153 PARIS CEDEX 03
rnrnHoraire d'ouverture (accueil physique) : rnrnDu lundi au vendredirnde 9 h à 12 h 30 et de



14 h à 17 h 30 rnrnHoraire d'ouverture (accueil téléphonique) : rnrnDu lundi au vendredirnde 9
h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 rnTel : 01.40.27.16.00rnrnBonjour, prenez contact avec la Dgccrf
à Paris, ils tiennent des permanences juridiques en Droit de la consommation, ils vous
renseigneront efficacement, courage et bonne journée à vous.

Par chacha661, le 23/10/2010 à 20:16

Bonjour,rnje souhaiterais savoir comment votre histoire c'est terminé car je suis confrontée à
un problème similaire.rnLe devis était il caduc car datant de plus de 3 mois.rnMerci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


